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f* M. Arthur Rosset, inspecteur scolaire
Notre organe pédagogique, et avec lui toute l'école fribourgeoise,

est en deuil de son dévoué rédacteur et administrateur, M. Arthur
Rosset, inspecteur scolaire, enlevé brusquement à l'affection de sa
famille et de tous les collaborateurs à l'œuvre de l'éducation populaire,
le 22 septembre, au soir d'une journée bien remplie comme le fut sa
vie entière.

Aux sentiments de regret et de tristesse que suscite un si brusque
départ pour un monde meilleur se joint spontanément la reconnaissance

profonde qui s'attache de façon indéfectible à l'animateur fidèle et

courageux jusqu'à la dernière minute sur le champ de l'instruction
et de l'éducation de l'enfance et de la jeunesse.

Avant de retracer la carrière constamment belle et féconde du
valeureux homme d'école que fut Arthur Rosset, contentons-nous, en
nous efforçant de suivre les exemples de sa vie, de retenir la leçon que
nous inspire sa dernière parole prononcée au moment de son adieu
définitif à ce monde éphémère : « Tout ce que le bon Dieu voudra »

R. I. P.
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